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1	 aux quatre coins de la Cible

architecte	 ACARCHITECTES  Alexandre Clerc architectes SIA
	 Fribourg / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Alexandre Clerc
	 Thomas Waeber

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Judith Michellod
	 Florent Richard
	 Laurine Solliard
	 José Ruben Orts Fullana
	 Laurie Chassot

architecte-paysagiste	 MG Associés Sàrl architectes paysagistes
	 Vuissens / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Pablo Gabbay

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Pierre Menétrey
	 Floriane Jungo
	 Théo Lambert
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Concept espace culturel et de loisir
La réutilisation de la maison historique n° 456 et des halles viticoles permet de créer un nouvel espace
culturel et de loisir, qui abritera la bibliothèque et la ludothèque, ainsi que la piscine communale. Sa
position permet un accès à la fois scolaire et extra-scolaire. Ces nouvelles fonctions apportent une
nouvelle valeur à cet objet du patrimoine architectural viticole.

Approche paysagère
Le site du Pré-de-la-Cible est marqué par la forte présence d’équipements sportifs. Il s’agit de dé
espaces dédiés au sport dans un périmètre plus réduit et de libérer les espaces extérieurs a
redonner aux élèves et aux habitants. La toiture de la nouvelle salle de sport est ainsi mise à pro
terrains de sport extérieurs. La piste de 100 m ayant un fort impact sur le site, nous proposons de réaliser
une piste de 60 m en prolongement des terrains de tennis existants. Une piste de 100 m pourrait prendre
place à proximité du site, parallèlement aux longs côtés des terrains de football.

L’aménagement paysager contribuera à inscrire le site dans son contexte bâti. Les nouvelles cours d’école
prendront place dans la continuité minérale du tissu historique, par l’utilisation de gravier compacté
comme revêtement de sol perméable. Cet espace sera marqué par une grande porosité de cheminement et
une multitude d’accès piétons au site. Les entrées des bâtiments s’e l
nouveaux bâtiments seront soulignées par des plaques de béton recyclé. Chaque cour est marquée par la
présence d’un arbre majeur. A l'Ouest de la parcelle, les espaces sportifs et de loisirs sont prolongés par un
parc qui s’étend le long du bâtiment du tennis-club et vient se connecter à la cour principale.

Approche environnementale
Les bâtiments existants sont conservés et réa c l l , a
la surface bâtie et de maximiser les surfaces vertes en pleine terre. Celles-ci, recouvertes de prairies, sont
un support de biodiversité et permettent l’in . La création de surfaces vertes et
le renforcement de l’arborisation du site o
période estivale, tout en contribuant à maintenir fraîcheur et humidité. Le nouveau bâtiment scolaire ne
nécessite pas de terrassement, ce qui limite les mouvements de terre. Celle du terrassement nécessaire à la
réalisation de la salle de sport VD6 et du parking souterrain est réutilisée pour réhausser la cour qui sert
de transition entre le plateau haut et le plateau bas. Elle sert aussi à créer un niveau commun pour
l'ensemble du complexe sportif, qui comprend également le parc et les terrains de tennis.

Contexte existant
Le site scolaire et sportif du Pré-de-la-Cible se situe au centre de Bex, aux abords d’un tissu historique
fortement bâti, dé s . Le
bâtiment du Collège principal, l’ensemble comprenant le bâtiment de la chau 493 et le bâtiment de
logements n°491 sont inscrits à l’intérieur de ce même tissu urbain. Au Nord du site, accolé à la lisière, le
Centre sportif s’est développé de manière hétéroclite, de même que le bâtiment scolaire La Cible. Ils
fonctionnent comme des objets isolés et ne sont pas rattachés au contexte bâti environnant et, de ce fait, il
en résulte des espaces extérieurs peu dé , principalement sportifs, dans lequel l’espace réservé aux
enfants est peu perceptible. Les espaces de stationnement en surface péjorent les espaces extérieurs.

Les terrains de tennis et leur cabanon prennent place à proximité du tissu bâti et ont été rénovés
récemment et devraient être conservés. En dehors du Collège principal, le bâtiment historique n°456 et
ses halles viticoles annexées n°3652, à l’Ouest du site, représentent une partie importante du tissu
historique lié à la densité bâtie de la Ville. Cet ensemble représente une construction spéci
patrimoine architectural viticole de la région et est classé en note 4. Il présente un potentiel de
réutilisation pour accueillir des fonctions publiques. La maison, avec ses espaces en double-hauteur
pourrait être utilisée pour organiser les espaces de la bibliothèque publique. Les halles viticoles présentent
un espace intérieur de qualité, qui correspond à une hauteur d’environ 6 à 7 m. Des espaces publics, de
type piscine communale, pourraient y prendre place, d’autant que ces bâtiments béné ’un sous-sol
qui pourrait être utilisé pour réaliser des bassins. Une réinterprétation des façades est cependant
nécessaire.

Concept espace scolaire
Par l'implantation d'un nouvel ouvrage scolaire, articulé en trois bras, le but est de rattacher le bâtiment
scolaire existant La Cible au contexte bâti existant et de proposer une succession de cours à l’échelle des
enfants. Ce bâtiment va contribuer à clari p , en
dé s ’Est du site. Chacune des cours sera activée par des fonctions spéci .

La cour principale devant le Collège principal et connectée à la Rue Centrale, joue également le rôle de
place villageoise, et sera activée par le nouveau centre des jeunes, qui prendra place dans les pavillons
scolaires n° 472 transformés et agrandis.

L’ensemble comprenant le bâtiment de la chau 493 et le bâtiment n° 491 sera conservé et réa
pour accueillir les PPLS. Autour de cette cour, les espaces techniques et l’économat centralisé seront
accessibles aux camions.

Les trois cours situées autour du nouvel ouvrage scolaire serviront d’espaces de récréation dont la
première cour située à proximité du Collège principal représente un plateau intermédiaire entre le plateau
haut et celui du bas, à destination des classes secondaires, alors que la seconde, située  à proximité de la
Cible sera dévolue aux classes primaires. La troisième cour, celle située entre la salle de sport et le
réfectoire permettra d’o
centre sportif, ce qui favorisera un usage tant scolaire qu’extra-scolaire. Ce nouveau bâtiment, situé au
centre du nouveau complexe scolaire, regroupe les fonctions publiques au rez-de-chaussée
(administration, aula et réfectoire) et accueille dans les étages les classes secondaires.

Concept espace sportif VD6
L’implantation de la nouvelle salle de sport VD6 à proximité du centre sportif existant permet de réaliser
une unité programmatique et de dé r n
existants. Les places de stationnement se positionnent au-dessous de la nouvelle salle de sport. La salle
triple, semi-enterrée, béné ’une hauteur hors-sol réduite par rapport à la salle existante, ce qui
permet de disposer les espaces de sport extérieurs en toiture et de libérer ainsi un nouvel espace paysager
végétalisé de plain-pied. Cet espace o i o e .
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2	 CAMPUS BEX

architecte	 COMAMALA ISMAIL ARCHITECTES
	 Delémont / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Diego Comamala
	 Toufik Ismail-Meyer

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 André Mota
	 Javier Subira
	 Thomas Mertenat
	 Séverine Dreyer
	 Diego Daza

architecte-paysagiste	 RELIEF architecture du paysage Sàrl
	 Delémont / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Yannick Hänggi

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 --
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 BEX, SITE SCOLAIRE ET SPORTIF DU PRE-DE-LA-CIBLE, CONCOURS 1er DEGRE - CAMPUS BEX

1/2/4/6

1/3/5

7

8

Pisicine

N-1 RDC N+1 N+2, N+3, N+4

N-1 RDC N+1 N+2, N+3

RDC N-1

N+1

RDC

N+1

RDC

1:1000
50100 25 +/- 0.00 = 423.50 m s.m.

SITUATION

1. Classes primaires et secondaires / 3. PPLS / 5. Aula et réfectoire - cafétéria

1. Classes primaires et secondaires / 2. Direction et administration / 4. Bibliothèque et ludothèque
6. Economat

CONCEPT PAYSAGER

Le site scolaire et sportif du Pré-de-la-Cible est un ensemble construit à vocation scolaire et
sportive à Bex. Par sa situation entre l’avenue de la gare et au pied de la colline du Montet, il fait
office de frange urbaine de la ville de Bex et est l’élément charnière entre le centre-ville et la ville
résidentielle mais aussi entre l’urbanisation et le paysage environnant dominé par la colline et ses
coteaux de vigne.
Les nouveaux volumes s’insèrent naturellement dans le tissu existant et de généreux espaces
extérieurs persistent lesquelles bénéficient d’un aménagement unitaire et identitaire. Un maillage
organique composé de revêtements en dur et d’espaces verts permet d’offrir une multitude de
perceptions et d’ambiances différentes ainsi qu’une circulation piétonne agréable et directe,
ponctuée de plusieurs petites placettes favorisant la rencontre.
Au cœur de l’aménagement, une centralité sous la forme d’un parc végétalisé fonctionne comme
élément marqueur et point de rencontre. Arborisé et entièrement situé en pleine-terre, celle-ci sera
le pivot et poumon vert de l’ensemble.
Les arbres jouent un rôle important dans la perception des futurs espaces et permettent de créer
un caractère propre au lieu en développant un concept de plantation s’inspirant du patrimoine
végétal existant et en priorisant des espèces adaptées aux conditions futures. De plus, plusieurs
îlots de fraîcheur sont créés qui participent à créer un climat agréable et propice à l’éducation, la
rencontre et un usage mixte des espaces extérieurs.
En direction du nord-ouest, les aménagements extérieurs deviennent plus fonctionnels suivent une
trame orthogonale. Des alignements d’arbres soulignent les percées visuelles en direction du
dégagement offert par les terrains de sport situés au-delà du périmètre.
Une grande attention sera apportée à la définition des revêtements en dur. Des surfaces
perméables seront priorisées et les eaux de pluie seront infiltrées sur site en faisant bénéficier la
végétation.

7. Salle de gymnastique triple VD6

8. Centre des jeunes Pisicine

CAMPUS BEX

Le projet pour le regroupement d'infrastructures scolaires et sportives s’intègre et transforme la
situation actuelle. La proposition est structurée en fonction des constructions existantes avec
l’intention de consolider le site du Pré-de-la-Cible comme un vrai campus, proche du centre
historique de Bex.
Aujourd’hui, la situation est le résultat de plusieurs interventions architecturales et paysagères, sans
fil conducteur pour la globalité du site. Les espaces extérieurs sont peu qualitatifs, le jeu des pleins
et des vides est déséquilibré et les différents aménagements ne sont pas structurés.
Le programme demandé dans le cahier de charge renforce la mixité sociale du campus permettant
la convivialité intergénérationnelle grâce aux nombreuses fonctions proposées sur un même site.
Le phasage proposé permet d’échelonner la construction des différents bâtiments composant le
nouveau campus. La réflexion sur la globalité du site dès la phase de concours laisse des marges
de manœuvre pour des agrandissements futurs des différents bâtiments, de manière naturelle. La
piscine fait également partie de cette réflexion proposée sur la temporalité du site et des usages.

Le programme demandé est réparti dans différents volumes sur l’ensemble de la parcelle. Cette
répartition des locaux du programme permet de réaliser des bâtiments avec une échelle contrôlée,
qui dialoguent avec les dimensions des bâtiments du centre historique. Ces pavillons sont
distribués sur le site d’une façon équilibrée en créant un bon rapport entre les pleins et les vides.
Les terrains de tennis au centre de la parcelle permettent de séparer clairement deux secteurs avec
des fonctions très claires : vers l’est, les fonctions scolaires avec ses aménagements extérieurs et
vers l’ouest, les fonctions sportives et le parking.
A l’est du site, deux bâtiments complètent les besoins scolaires tout en proposant une grande cour
verte. La requalification de cet espace, actuellement piste d’athlétisme, permet de rendre des
nouvelles affectations de très haute qualité avec des espaces de convivialité et d’échanges.
Vers l’ouest du site, la salle de sport et la piscine complètent le programme sportif. Dans un premier
temps, le bâtiment appelé « La vinicole » reste en place. La proposition montre que la piscine est
spatialement prévue dans la parcelle avec une volumétrie équilibrée qui complète le campus.
Le parking dans ce secteur est éloigné des bâtiments scolaires, des élèves et des circulations
piétonnes, et en même temps, il est central et équidistant des activités sportives  : salles de sport,
piscine, tennis et football. Sa position est optimale et optimisée. Le parking extérieur « aérien » réduit
considérablement les coûts de construction.

Le bois est prévu pour la construction des bâtiments, tant pour la structure porteuse que pour la
façade. Un système de protection solaire et contre l’éblouissement complète la façade.
Le concept énergétique se base sur une utilisation maximale des énergies renouvelables présentes
sur le site et une approche Low-tech. La construction est proposée avec un standard Minergie-P.
ECO. A la phase de concours, le raccordement au chauffage à distance est proposé pour la
production de chaleur. La compacité des bâtiments réduit les besoins en chauffage et en plus de
cela, le soleil est exploité au moyen des panneaux en toiture. Les risques de courants d'air au bas
des vitrages sont résolus grâce à des mesures adéquates telles qu'une isolation thermique
performante et l'aménagement. Pour la partie enterrée, l’enveloppe thermique est garantie grâce à
une isolation périphérique. Les potentiels ponts thermiques entre les dalles et les coursives sont
résolus au moyen d’une isolation très performante.
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3	 ENSEMBLE

architecte	 Federico Architectes
	 Genève / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Maria Teresa Federico

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 -- 

architecte-paysagiste	 Arrabal Sàrl
	 Genève / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Valeria Pagani

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Federico Gonzalez Leone
	 Lucie Masset
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Concept urbain

La nouvelle implantation du site scolaire tire son inspiration 
de l’ancien village de Bex. Très articulé, mais compact, son 
centre voyage des portiques de l’ancien Hôtel-de-Ville à des 
passages plus ou moins secrets qui acheminent les badauds 
d’une place à l’arrière d’une cour ou d’un jardin. 

Le projet propose des constructions très compactes au nord 
de la parcelle, constructions reliées aux anciennes écoles 
grâce à des portiques et à des suites d’espaces extérieurs 
variés (terrasse, cour, préaux végétalisés aux atmosphères et 
caractères spécifiques).

A

C

B

 Existant

 Nouvelle construction

 Démolition

 Zone sport

 Zone préau

 Accès piéton

 Accès véhiculé

 Accès chauffage à distance

 Ilôts végétalisés

 Jardin des pluies

A
C

B

Phasage et continuité

Le projet propose la construction de deux nouveaux bâti-
ments A et B qui abritent la totalité du nouveau programme 
scolaire, permettant aux bâtiments existants de continuer 
leurs activités pendant les travaux. Le bâtiment C (nouvelle 
piscine) pourra être construit dans un deuxième temps sans 
impacter le fonctionnement du site. La démolition des bâti-
ments non-scolaires présents sur site permet de clarifier la 
connexion entre les équipements sportifs et les écoles, ainsi 
que le rapport au village.

Aménagement, accès et mobilité
 
le périmètre du projet est caractérisé par deux grandes zones 
piétonnes constituées des préaux scolaires et des espaces 
dédiés aux sport. L’accès voiture (en périphérie sud) est limi-
té à la dépose-minute et au parking souterrain. La desserte 
de la centrale de chauffage à distance est déplacée à l’ex-
térieur du préau scolaire. Les programmes publics situés au 
rez-de-chaussée, ainsi que des aménagements ludiques, 
facilitent l’animation des espaces extérieurs en dehors des 
heures scolaires.

Bâtiment A

Il renforce le lien entre tous les bâtiments scolaires au travers 
de son programme public situé au rez-de-chaussée, créant 
une synergie grâce à son portique végétalisé et généreux. 
Des entrées indépendantes permettent la fréquentation à 
tout moment de l’aula, de la salle de sport et du restaurant. 
À l’étage, les salles de classe, ainsi que le pôle administratif, 
jouissent d’un préau en terrasse. 

Bâtiment B

La bibliothèque / ludothèque et l’espace des jeunes se réu-
nissent en une seule unité bénéficiant d’accès indépendants. 
Ce bâtiment constitue un pivot central situé stratégiquement 
entre le complexe scolaire, le village et les parcours piétons 
provenant, entre autre, du Collège du Carroz. À l’étage, les 
activités ludiques se prolongent à l’extérieur grâce à deux 
niveaux de terrasse. Le projet prévoit la relocalisation de la 
centrale de chauffage à distance à proximité de l’existante. 
La démolition en deux étapes permet la continuité de l’acti-
vité de la centrale.

Concept paysager et ambiances

Les espaces extérieurs sont conçus de manière à favoriser la 
continuité du complexe scolaire et sportif avec le centre du 
village, et créent des ambiances variées et caractéristiques. 

Des espaces publics conviviaux sont aménagés pour en-
courager les rencontres et les échanges entre les différents 
utilisateurs du complexe et les habitants, renforçant ainsi les 
liens sociaux.

Ilôts végétalisés
Des espaces verts dégressifs en plein terre offrent de la fraî-
cheur aux utilisateurs. Les arbres majeurs (présents ou nou-
vellement plantés) fournissent de l’ombre, ainsi qu’un habitat 
naturel, et contribuent à l’équilibre écologique du lieu. 

Jardin des pluies
Une oasis naturelle favorise l’infiltration et préserve la qualité 
de l’eau, tout en soutenant la biodiversité. 

Pelouse et jeux en plein air 
La pelouse est un espace ludique polyvalent en plein air, pro-
pice aux jeux et aux activités libres.

Équipements sportifs et ludiques 
Il s’agit d’une zone de loisirs extérieurs incluant installations 
sportives et ludiques, jeux, sport et détente pour tous les 
âges.  

 Périmètre du concours

 Bâtiments scolaires et culturels

 Bâtiments sportifs

 Bâtiments non-scolaires

 Accès parking souterrain

 Dépose-minute

 Pelouse et jeux en plein air

 Équipement sportifs et ludiques

Ilôts végétalisés

Pelouse et jeux en plein air

Jardin des pluies

Équipements sportifs et ludiques

Plan de situation 1 : 1 000

 Salle de classes et salles spéciales

 Direction et administration

 Gymnastique

 Aula et réfectoire – caféteria

 Économat et technique

 Psychologues, psychomotriciens  
 et logopédistes

 Centre des jeunes

 Bibliothèque – ludothèque
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4	 PHILOMÈNE

architecte	 GDAP
	 Genève / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 David Gaston

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Alix Houlon

architecte-paysagiste	 FORSTER-PAYSAGE
	 Prilly / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Jan Forster

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Simon Cerf-Carpentier
	 Michele Falco
	 Ludovic Heimo
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5	 ANGORA

architecte	 FALA atelier X COCI studio
	 Lausanne / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Ahmed Belkhodja
	 Camille Bagnoud

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Angel Palmerin
	 Martina Porcino
	 Lera Samovich

architecte-paysagiste	 UNIOLA SA
	 Genève / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Chiara La Rosa
	 Aleth De Crécyr

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 --
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6	 LE LAC DES CYGNES

architecte	 Costea Missonnier Architectes Sàrl
	 Lausanne / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Cristina Costea
	 Jean-Noël Missonnier

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Antoine Prat
	 Mathilde Thiriot

architecte-paysagiste	 Pass-age Sàrl
	 Sion / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Alban Carron
	 Florent Lièvre

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Xavier Héritier
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Bex, site scolaire et sportif du Pré-de-la-Cible, concours 1er degréLE LAC DES CYGNES

Organisation spatiale

Le site du Pré-de-la-Cible se caractérise par sa position circonscrite entre 
les coteaux du bois du Ban et la vieille ville. Le site est actuellement mor-
celé, cloisonné, manquant de cohésion et d’identité.

Le projet propose l’organisation du futur site scolaire autour d’un nouvel 
espace central de référence. D’une forme allongée sur toute la longueur 
est-ouest de la parcelle, cet espace central constitue à la fois un lien et un 
lieu, un espace de distribution et une place de rencontres. Généreusement 
arborisé, le grand parc central constitue le cœur du site scolaire.

Concept paysager

en lien avec son contexte naturel et bâti. Dans un premier temps, plusieurs 

une continuité écologique entre le versant du bois du Ban et le parc. Ce 
dernier est planté d’une végétation indigène détaillée en strates - arbres 
de parcs à grand développement isolés, bosquets arborés et arbustifs de 

un rythme irrégulier, permettant des pauses et des ouvertures – clairières 
et petits prés libres – générant ainsi une grande diversité d’ambiances. Une 

contribue également à augmenter la biodiversité sur le site. 

Le parc constitue l’espace de référence pour la gestion des eaux. Traité 
avec une légère pente ayant le point le plus bas au centre, le parc inclut sous 
la piste d’athlétisme un bassin de rétention permettant d’accueillir les eaux 
pluviales des toitures et des surfaces imperméables.

Accès

Le site scolaire est connecté à l’Avenue de la Gare et à la Rue Centrale par 
trois ruelles transversales. Ces accès permettent de rejoindre la grande allée 
périphérique du parc qui dessert tous les bâtiments. Des allées diagonales 
permettent des connexions rapides entre les divers points d’intérêt du site. 

stationnement en surface, ainsi qu’un parking souterrain de 100 places.

Coupe BB, 1:500

Situation, 1:1000

Coupe AA, 1:500

0 10 25 50

Concept paysager

Planche 1
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7	 LES TROIS NATURES

architecte	 Ferrari Architectes
	 Lausanne / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Jean-Baptiste Ferrari
	 Vincent Zollinger

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Audrey Billy
	 Loris Lotti
	 Sébastien Léveillé
	 Philippe Herkommer

architecte-paysagiste	 Emch+Berger AG Bern
	 Berne / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Denis Rochat

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Clara Chabloz
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8	 petit Montet

architecte	 RB&MC  architectes EPFL HES-SO SIA
	 Aigle / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Ralph Bissegger
	 Marco Caravaglio

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Miranda Berisha
	 Ryszard Glocki
	 Arnaud Müller
	 Wanda Palacz
	 Vanessa Perrot
	 Elodie Rapaz
	 Fabien Rouiller

architecte-paysagiste	 Pierre et nature SA
	 Bex / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Chloé Pérez

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Vincent Besnard
	 Jules Buisson
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9	 CUM GRANO SALIS

architecte	 DISERENS MAUREL ARCHITECTES
	 Lausanne / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Ludovic Maurel
	 Diego Diserens

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Margaux Ruiz
	 Louise Carpentier
	 Franck Pernoux

architecte-paysagiste	 Studio Mint sàrl
	 Genève / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Marion Festal

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Thomas Boyer
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10	 Bianca et Bernard

architecte	 STUDIO4 Sàrl
	 Lausanne / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Elena Blanchaert
	 Orlando Hartmann
	 Gian Marco Maddalena
	 Sebastiano Mignosa

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 --

architecte-paysagiste	 DUO architectes paysagistes
	 Lausanne / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Aurélie Barral
	 Sandra Kieschnik

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Rémi Douce
	 Sami Fara
	 Justine Maret
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Bex, site scolaire et sportif  du Pré-de-la Cible, concours 1er degré Bianca et Bernard●

Parking public 105 places + 5 places de parc PMR

3065 m2
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Bex, site scolaire et sportif  du Pré-de-la Cible, concours 1er degré Bianca et Bernard●

Plan de situation, 1.1000

sous-sol, 1.500

Démolitions, réaffectation et transformation

L'approche du projet est conservatrice : les démolitions sont réduites au

minimum, tout comme les fouilles. Les locaux du PPLS sont situés au

nord du bâtiment de la Cible (ECA n° 4482) dans l'actuel réfectoire. Les

pavillons de l'école (ECA n° 472) sont conservés et utilisés comme

économat, le bâtiment à affectation mixte (ECA n° 491) est transformé et

dédié aux locaux de direction et d'administration, sa situation centrale au

sein de la zone scolaire le rend particulièrement adapté pour cette

fonction. Le bâtiment à côté, actuellement utilisé comme espace de

stockage, conserve sa fonction. La chaudière centrale (ECA n° 493) ainsi

que son espace de stockage restent inchangés. La construction de la salle

de gym et, à l'avenir, de la piscine, nécessite la démolition de la vinicole et

du bâtiment à affectation mixte à côté.

Fluxes

Actuellement, le périmètre du concours présent à l'est l'espace dédié à

l'enseignement et à l'administration et à l'ouest la zone dédiée aux activités

sportives (salles de gym, tennis, terrains de sport).

Dans l'intention de maintenir cette séparation efficace des flux, le projet

prévoit le positionnement du programme scolaire à l'est et le programme

sportif  et public à l'ouest.

Structure et matérialisation

En termes de construction, les nouveaux bâtiments se caractérisent par
une combinaison appropriée de métal et de bois. Les bâtiments sont
conçus avec une structure préfabriquée en bois qui permettra une
réalisation rapide et efficace sur le chantier. Les façades ont été conçues
en métal afin de pouvoir s’adapter au contexte existant. Les parois
internes du nouveau bâtiment scolaire seront réalisées en brique de terre
crue.
Les matériaux sont sélectionnés de manière cohérente, en tenant compte
des aspects de l'écologie du bâtiment, tels que la faible production
d'énergie, l'absence de substances nocives, le contenu recyclé et la
déconstructibilité, la recyclabilité et le cycle de vie. En plus des aspects de
l'écologie du bâtiment, des matériaux principalement non traités et
éprouvés avec un bon comportement au vieillissement sont pris en
compte. Le choix du matériau répond aussi aux exigences de la gestion
des infrastructures du bâtiment en termes de longévité, de robustesse et
de bonnes propriétés de nettoyage. L'impact environnemental induit par
la mise en œuvre est minimisé sur l'ensemble de son cycle de vie
(construction, exploitation et maintenance, démantèlement).

Économie

Avec diverses dimensions, les nouveaux bâtiments proposés répondent à

la demande de construction rentable et de faibles coûts d'entretien et

d'exploitation. Le concept des bâtiments permet la réalisation du grand

programme spatial dans des volumes de bâtiments compacts avec un

rapport optimisé entre la surface et la façade. Une structure portante

efficace, une fosse d'excavation économique et limitée, une matérialisation

éprouvée répondent à l'exigence d'une réalisation économique. Le

concept porteur a été choisi de manière que les futurs ajustements

spatiaux et techniques dans les bâtiments puissent être facilement mis en

œuvre tout en créant des portées économiques pour les plafonds. Dans le

même temps, l'utilisation de façades de haute qualité donne aux bâtiments

une expression solide et durable. La distance entre le nouveau bâtiment

scolaire et le bâtiment existant permet sa mise en œuvre sans interrompre

l'utilisation de l'école. 

Nouvelles constructions

Avec deux bâtiments spécifiques pour les différentes tâches, la

proposition de projet réagit aux situations existantes et le complexe

scolaire devient un complexe public cohérent. Un bâtiment est

entièrement dédié aux classes primaires et secondaires et l'autre est dédié

principalement à la salle de gym qui, positionnée au premier étage, permet

de regrouper tout le programme public au rez-de-chaussée : bibliothèque

et ludothèque, centre de jeunes, Aula et réfectoire. Le projet propose pour

le futur un nouveau bâtiment au sud du périmètre dédié à la piscine

couverte et aux locaux du tennis. Les bâtiments forment une situation

d'ensemble claire, ouverte et perméable.

Contexte urbanistique

Le site scolaire et sportif  du Pré-de-la-Cible est un lieu stratégique à

l’échelle de la commune de Bex et de ses alentours. Ce lieu se définit

comme un entre-deux. Il borde l’avenue de la Gare, route principale liant

la Gare de Bex ainsi que son périmètre compact bâti au sud. Puis se

confronte aux bois et côteaux viticoles abrupts au nord, faisant de ce site,

un espace presque comprimé entre deux grandes entités nécessitant des

relations et des connexions paysagères différentes. A l’ouest du site, les

grands terrains de football permettent une large ouverture visuelle sur le

grand paysage de l’arc alpin depuis le site de projet.

Aménagements extérieurs

Le projet propose d’articuler trois grands ensembles d’espaces situés

stratégiquement sous l’angle du programme bâti et du contexte

environnant. Une première bande se veut principalement publique. Elle

est l’articulation entre l’avenue de la gare et les nouveaux bâtiments

accueillant des programmes publiques (bibliothèque, bâtiments

communaux, gymnases, future piscine). Cette bande s’imagine comme un

espace principalement piéton, secondaire à l’avenue de la Gare. De

nombreux programmes extérieurs peuvent s’imaginer sur ces différents

sous-espace (placette publique, aire tout temps), tel que le marché, des

événements ponctuels, des rassemblements, etc). Le programme sportif

s’articule sur les espaces centraux du site et s’établit comme un lien entre

l’espace principalement public au sud et les cours d’écoles. Utilisés les

jours de semaine par les écoles, les soirs et week-end par les habitants, il

se veulent aussi comme des espaces libres de déambulation, de

franchissement, d’expression ou même comme support d’événements

divers. Enfin, différentes cours d’écoles s’organisent aux pieds des

différents bâtiments scolaires, en retrait pour les plus petits au nord,

tandis que l’aire tout temps profiteras aux plus grands.

Perméabilité

Une importante désimperméabilisation est nécessaire sur ce site où l’état
des lieux expose de grandes et nombreuses surfaces asphaltées, témoin
d’un aménagement dépassé face aux enjeux actuels. Le projet propose,
dans une logique d’économie de moyen, de conserver l’asphalte existant
sur les axes de circulations importants du site. Puis de rendre le sol des
différents espaces de vie à la fois perméable, praticable, mais aussi vivant,
support pour une biodiversité pérenne. Les pentes des aménagements
extérieurs vont favoriser la redirection des eaux vers les fosses d’arbres.

Vegetation

La végétalisation du site s’imagine en plusieurs actions. Protéger et assurer
la pérennité des arbres existants, notamment sur l’aire tout temps. Assurer
des continuités de pleine terre arborées entre le site et ses alentours
comme par exemple, développer une réelle lisière arborée, arbustive et
herbacée entre le boisement au nord et le site de projet, se prolongeant
jusqu’au nouveau gymnase. Une arborisation indigène se développe sur
les différents espaces de vie et participe à la réduction des îlots de chaleur
urbains. La disposition des arbres permet de souligner les grands axes de
circulations du site, notamment entre l’avenue de la Gare et le nouveau
bâtiment au nord du site. Elle permet aussi de donner une identité propre
au site scolaire et sportif  par le choix d’un développement végétal sous
forme d’îlots arborés et arbustifs dont la mixité des essences permet de
favoriser la biodiversité tout en présentant une hétérogénéité sur
l’ensemble du site, évoluant à chaque saison.

Organigramme du fonctionnement
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11	 Bellerin's breackdown

architecte	 mad architectes sàrl
	 Lausanne / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Didier Callot
	 Andrea Fioroni
	 Mehdi Rouissi

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 --

architecte-paysagiste	 La Comète paysage architecture urbanisme
	 Genève / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Félix Brüssow
	 Kim Piettier

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 --
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12	 A-BEX-C

architecte	 Verzone Woods Architectes Sàrl
	 Vevey / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Cristina Woods

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Julia Magnin
	 Ludovic Mérigot
	 Alison Ringlet
	 Jean-François Gaudard

architecte-paysagiste	 Verzone Woods Architectes Sàrl
	 Vevey / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Craig Verzone

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Diego Bermudez
	 Adèle Hopquin
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13	 Corporis et Animi

architecte	 graf + rouault architectes
	 Lausanne / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Pierre Rouault

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Michele Capatori
	 Anne-Sophie Girard
	 Léna Villetelle

architecte-paysagiste	 Desbois Duvert SNC
	 Lausanne / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Alice Duvert

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 --
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14	 PRIMEVERE

architecte	 d4 atelier d'architecture SA
	 Lausanne / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Dominique Dériaz
	 Dagmar Driebeek

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Guilherme Pinto
	 Janette Velasco
	 Pilar Camarneira

architecte-paysagiste	 Mettler Landschaftsarchitektur AG
	 Gossau / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Rita Mettler

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Daniel Platon
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Voie ferrée TPC

SITUATION 1/1000

COUPE AA 1/500
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Ollon, le 16 février 2023

Lisière forestière soumise prochainement à l'enquête
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Liste des arbres :

Limite 10m à la lisière soumise prochainement à l'enquête
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LE SITE : EST COMPOSÉ EN DEUX PARTIES. AU SUD ET AU NIVEAU DE LA VILLE, LE PRÉAU PRINCIPAL
DE L'ÉCOLE OFFRE UNE QUALITÉ URBANISTIQUE REMARQUABLE PAR CES DIMENSIONS,
L'ENVIRONNEMENT BÂTI ET LA VÉGÉTATION. AU NORD ET EN CONTREBAS DE LA VILLE SE TROUVE
LA PLAINE AVEC DES INSTALLATIONS SPORTIVES ET ACTIVITÉS DIVERSES. CETTE PLAINE EST
OCCUPÉE PAR DES BÂTIMENTS DISPARATES ET DES TERRAINS DE SPORT. L'IMPLANTATION DES
TERRAINS DE TENNIS AU CENTRE DE GRAVITÉ DE LA PARCELLE EST TRÈS CONTRAIGNANTE POUR
AMÉNAGER LE SITE. UN COTEAU PENTU ET ARBORISÉ BORDE LA LIMITE NORD DE LA PARCELLE.

LE PROJET : EST COMPOSÉ DE QUATRE VOLUMES QUI SONT POSITIONNÉS SUR DES ALIGNEMENTS
GÉNÉRÉS PAR LES BÂTIMENTS EXISTANTS SUR LE SITE. CES VOLUMES PAVILLONNAIRES SONT
DIMENSIONNÉS AFIN D'ÉTABLIR UN RAPPORT À L'ÉCHELLE DE L'ENVIRONNEMENT BÂTI, DE GÉNÉRER
DES ESPACES EXTÉRIEURS VARIÉS ET DE CRÉER ET MAINTENIR DES PERCÉES VISUELLES. LA
DISPOSITION DES NOUVEAUX BÂTIMENTS OFFRE PAR UNE DENSITÉ ÉQUILIBRÉE, UNE IDENTITÉ ET
UNE COHÉRENCE À L'ENSEMBLE DU SITE. ELLE FAVORISE LA QUALITÉ DE VIE AU CENTRE-VILLE.

LA RÉPARTITION DU PROGRAMME DES LOCAUX DANS PLUSIEURS BÂTIMENTS PERMET AISÉMENT
UNE RÉALISATION PAR ÉTAPE ET DE MAÎTRISER L'IMPACT DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION SUR LE
MAINTIEN DU FONCTIONNEMENT DES BÂTIMENTS EXISTANTS. ELLE PERMET ÉGALEMENT DE GÉRER
FACILEMENT L'ACCESSIBILITÉ DES DIVERS LOCAUX EN FONCTION DES DIFFÉRENTS UTILISATEURS.

LE PROJET TIRE PROFIT DE LA DÉCLIVITÉ DU TERRAIN AFIN D'ATTÉNUER L'IMPACT DU VOLUME DES
BÂTIMENTS. LES SALLES DE GYMNASTIQUE SONT IMPLANTÉES AU SOUS-SOL ET ACCESSIBLES
DEPUIS L'ENSEMBLE DES PARTIES DU SITE. LES GRADINS AU NIVEAU DU PRÉAU CENTRAL
SURPLOMBENT LA « PLAINE SPORTIVE » ET REGARDENT PAR TRANSPARENCE JUSQU'AU COTEAU
NORD.

LES SALLES DE CLASSES DU NOUVEAU BÂTIMENT SCOLAIRE SONT ORIENTÉES EST OUEST. LE
COULOIR DE DISTRIBUTION ORIENTÉ NORD/SUD, COTEAU/VILLE, OFFRE À SES EXTRÉMITÉS DES
ESPACES OUVERTS SUSCEPTIBLES D'ACCUEILLIR DES ACTIVITÉS COMMUNES.

LES PPLS ET LE CENTRE DES JEUNES SONT IMPLANTÉS DANS UN BÂTIMENT INDÉPENDANT EN
RELATION DIRECT AVEC LES ACCÈS DEPUIS LA VILLE. CE BÂTIMENT ACCUEILLE AU SOUS-SOL LA
NOUVELLE CHAUFFERIE.

LE PARKING SOUTERRAIN EST SITUÉ SOUS LES INFRASTRUCTURES SPORTIVES. IL EST NON
SEULEMENT DIRECTEMENT CONNECTÉ AUX NOUVEAUX BÂTIMENTS MAIS ÉGALEMENT AUX SALLES
DE GYMNASTIQUE EXISTANTES.

EN MATIÈRE DE DURABILITÉ, LES BÂTIMENTS PAR LEURS VOLUMÉTRIES SIMPLES ET COMPACTES
PERMETTENT UNE RÉALISATION ÉCONOMIQUE TOUT EN RÉPONDANT AUX EXIGENCES
ÉNERGÉTIQUES. LES AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS FAVORISENT DES PLANTATIONS ROBUSTES ET
DES REVÊTEMENTS PERMÉABLES À L'EAU. LE PROJET CHERCHE À REDONNER AU MAXIMUM DES
SURFACE DE PLEINE TERRE.

LES AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS : LE PROJET PAYSAGER PREND EN COMPTE LES SÉQUENCES
DES ESPACES EXISTANTS, DES DIFFÉRENCES TOPOGRAPHIQUES ET DES CONNEXIONS DES
CHEMINS ET ACCÈS VERS LES ENVIRONS.

LES AMÉNAGEMENTS EXTÉRIEURS SERVENT À LA FOIS DE LIEU DE RENCONTRE, DE COUR DE
RÉCRÉATION POUR LES ÉLÈVES DE L'ÉCOLE ET D'ESPACE PUBLIC POUR LES HABITANTS DE BEX. ILS
SONT COMPOSÉS DE DEUX ESPACES AVEC DES AMBIANCES DISTINCTES.

LA PLACE DE L'ÉCOLE : D'UN CARACTÈRE URBAIN ET DIRECTEMENT LIÉ AU VILLAGE, ELLE
REPRÉSENTE L'ESPACE DE VIE DE L'ÉCOLE. ELLE EST VASTE ET SPACIEUSE. C'EST UN LIEU PLUTÔT
EXTRAVERTI QUI INVITE À DES UTILISATIONS VARIÉES.

LE MÉLANGE COLORÉ D'ARBRES INDIGÈNES EXISTANTS ET NOUVEAUX QUI SUPPORTENT LE CLIMAT
URBAIN SONT RÉPARTIS DE FAÇON PEU DENSE ET DONNE AINSI SON CARACTÈRE À LA PLACE
CENTRALE DE L'ÉCOLE. LES ARBRES, PARFOIS MULTI-TRONCS, CRÉENT UNE ATMOSPHÈRE LÉGÈRE
ET OFFRE UN AGRÉABLE CONTRASTE AVEC LES BÂTIMENTS AUSTÈRES ET VOLUMINEUX À LA LIMITE
DE LA VILLE. AVEC LEURS FEUILLES, ILS FILTRENT LA LUMIÈRE DU SOLEIL ET ASSURENT UN CLIMAT
AGRÉABLE MÊME PAR TEMPS CHAUD.

DANS LE PROJET D'AMÉNAGEMENT, LES ESPÈCES D'ARBRES EXISTANTS TILIA (TILLEULS),
SEQUOIODEAE (SÉQUOIA), AECULUS HIPPOCASTANUM (MARRON D'INDE) SONT PRÉSERVÉES ET DE
NOUVELLES ESPÈCES D'ARBRES TELLES QUE CLEMATIS MONTANA, CLEMATIS ALPINA, VIGNES
(DIVERSE VARIÉTÉS), KIWI - ACTINIDIA DELICIOSA SONT PLANTÉES. LES ARBRES SONT PLACÉS À
DIFFÉRENTES DISTANCES DE SIX À DOUZE MÈTRES. AU FIL DU TEMPS, LE BOSQUET D'ARBRES PEUT
ÊTRE ÉCLAIRCI. DE FINES NUANCES DE VERT DÉTERMINENT L'ASPECT DU PARC AU PRINTEMPS ET
EN ÉTÉ, EN AUTOMNE LES FEUILLES ROUGES ET JAUNE PRÉSENTENT UN INTENSE JEU DE
COULEURS.

L'ENSEMBLE DE LA ZONE EST AMÉNAGÉ AVEC UN REVÊTEMENT DE SOL STABILISÉ À GRAIN FIN.
SEULE LES ZONES D'ACCÈS POUR VÉHICULES MOTORISÉS SERONT RENFORCÉES PAR UNE
SURFACE ASPHALTÉE. LA MISE EN PLACE D'UNE SURFACE PERMÉABLE À L'EAU PERMET UNE
GRANDE VARIÉTÉ DE VÉGÉTATION. EN PLUS DES NOMBREUSES ESPÈCES D'ARBRES QUI FORMENT
LA « CANOPÉE », UNE VÉGÉTATION SPONTANÉE PEUT SE DÉVELOPPER DANS LES ZONES PEU
UTILISÉES ET PEUVENT ÊTRE RÉDUITES SI LES ZONES SONT BEAUCOUP UTILISÉES. A L'INTÉRIEUR
DE LA SURFACE DE GRAVIER SE TROUVE DES ZONES INDIVIDUELLES CONÇUES COMME DES
CLAIRIÈRES REGROUPANT DIFFÉRENTES ACTIVITÉS ET OFFRANT UNE DIVERSIFICATION DES
INSTALLATIONS DU SITE.

LE VERGER : LA RÉORGANISATION DU SITE ET L'IMPLANTATION DES NOUVEAUX BÂTIMENTS
GÉNÈRENT AU NORD UN ESPACE EXTÉRIEUR GÉNÉREUX ET RETIRÉ. C'EST UN LIEU PLUS INTIME ET
INTROVERTI. CALME ET ISOLÉ, IL INVITE AUX ACTIVITÉS DE DÉTENTE, IL EST AGRÉMENTÉ
D'INFRASTRUCTURES DE SPORT ET DE TERRAINS DE JEUX.

LA PLANTATION D'ARBRES INDIVIDUELS ET GROUPES D'ARBRES DE DIFFÉRENTES VARIÉTÉS DE
FRUITS, DONNE À CET ESPACE EXTÉRIEUR LE CARACTÈRE D'UN VERGER ATTRAYANT. LES
PLANTATIONS RELIENT LES DIVERSES ZONES DU SITE. DE PLUS, DES PETITS ARBRES
MULTI-TRONCS ET DES ARBUSTES À PROXIMITÉ IMMÉDIATE DES BÂTIMENTS SCOLAIRES
COMPLÈTENT LA PLANTATION COMPOSÉE DE GRAMINÉES ORNEMENTALES ET D'HERBES QUI
ÉLARGISSENT LA GAMME DES PLANTES.

DES GROUPES ISOLÉS DE POMMIERS, DE CERISIERS SAUVAGES, D'ABRICOTIERS ET DE
MIRABELLIERS AVEC LEURS FLEURS ET LA SPLENDEUR DES FRUITS DONNENT AU JARDIN UN
CARACTÈRE QUI FAIT RÉFÉRENCE AUX VERGERS D'AUTREFOIS.

LE BASSIN DE RÉTENTION EST CONSERVÉ ET INTÉGRÉ À LA PRAIRIE DU VERGER.

LE CHEMIN DU NORD : LA PARTIE NORD DU SITE EST BORDÉE PAR UN COTEAU NATUREL ESCARPÉ.
UN ACCÈS ALTERNATIF EST AMÉNAGÉ EN CONSTRUISANT UN CHEMIN À FLANC DE COTEAU. IL
OFFRE UNE NOUVELLE CONNEXION ET UNE APPROCHE AVENTUREUSE DE LA ZONE. CE CHEMIN
COMPLÈTE LE RÉSEAU DE SENTIERS ESCARPÉS SE TROUVANT SUR LA PARTIE SUPÉRIEURE DU
COTEAU.

ARBRES BOSQUETS1. ARBRES BOSQUETS2. ARBRES FRUTIERS3. FLEURS CENTRE DE TENNIS4.
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15	 ADANA

architecte	 LAFFLY Thomas
	 Marseille / France

	 responsable(s) du projet
	 Thomas Laffly

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Lou Perdreau
	 Arthur Sanchez

architecte-paysagiste	 Territoires SARL
	 Besançon / France

	 responsable(s) du projet
	 Etienne Voiriot

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Rémi Projean
	 Deniz Tektunali
	 Loîc Jacob
	 Lili Guiton
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16	 LOUP-GAROU

architecte	 ATELIER ORTUS
	 Lausanne / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Nicole Nay
	 Patrizio Longo

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Mégane Hänni
	 Adrien Liaudat

architecte-paysagiste	 Atelier Descombes Rampini SA
	 Genève / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Marco Rampini

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Guillermina Ceci
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17	 SPIANATA

architecte	 DAN ARCHITECTES Sàrl
	 Lausanne / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Dany Roukoz
	 Julien Cochard

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Boulos Douaihy
	 Mounia Frem
	 Romy Khalouf
	 Diana Doumit

architecte-paysagiste	 LANDSCHAAP
	 Antwerpen / Belgique

	 responsable(s) du projet
	 Maarten Bral

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Lars Van De Putte
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SITE, IMPLANTATION

Le site du Pré-de-la-Cible, situé à Bex, est un espace public spacieux
accueillant de nombreux bâtiments à vocation publique et scolaire. Avec une
concentration de programmes sportifs et culturels destinés au public, ce site
s’adresse à une grande partie de la population de Bex et ses alentours. La
position des bâtiments autour de grands vides favorisera l’équilibre du lieu et
améliorera de manière spectaculaire l’ensemble du site. Le tissu urbain actuel
sera valorisé par cette nouvelle portion de ville. Sa taille à l’échelle de la
commune en fait un lieu incontournable.
Le projet vise à mettre en valeur les appels visuels à travers les constructions
bordant l’avenue de la Gare et la rue Centrale, pour attirer l'attention sur ce
site. Des allées d'arbres et un traitement différencié du sol jusqu’à la rue
permettront de signaler la présence du site scolaire depuis les voies d’accès
au centre historique de la cité. Il est prévu également de démolir les
constructions qui perturbent cette ouverture. L’impression d’un grand espace
urbain unitaire sera ainsi renforcé par les différentes percées visuelles créées.
La prise en charge de l’entier du site, est facilitée par l’implantation du
bâtiment à côté de la salle de gym et en bordure de parcelle. L’emplacement
proposé offre une grande flexibilité d’organisation des infrastructures
actuelles et futures de l’entier du site.
Le déplacement du tennis à côté de l'ancienne salle de gym permet de créer
la grande esplanade centrale du projet. C’est une grande pelouse bordée par
la future piscine, les salles de gym, la bibliothèque, la maison des jeunes,
l'Aula ainsi que par les programmes scolaires. C’est un lieu de rencontre pour
les habitants et les visiteurs. Sa position lui donne une fonction polyvalente à
destination de l'école et de la commune.
La forme des différentes places est définie par la disposition des bâtiments.
Le nouveau bâtiment unitaire contenant l’ensemble du nouveau programme,
met en valeur le grand vide central. Le volume des salles de classe en « rotule
» au-dessus de la nouvelle salle de gym permet de créer une nouvelle cour
d’école à l’est tout en assurant une liaison avec l’esplanade verte par son
préau couvert. A l’ouest, deux grandes zones séparées par la future piscine
municipale, constituent une grande bande d’aménagements sportifs. Sur sa
partie nord on y trouve le tennis et au sud les terrains de sports extérieurs.
Son positionnement se justifie par sa proximité au terrain de football à l’ouest
du site. Le nouvel emplacement du club de tennis offre une respiration
bienvenue pour les résidences privées située au nord. Enfin, la cour d’école
actuelle au sud du bâtiment historique est conservée. Elle sera réaménagée
pour constituer un tout cohérent avec les nouveaux espaces projetés.
En somme, le projet vise à transformer le site du Pré-de-la-Cible en un lieu de
rassemblement incontournable pour la ville de Bex. Avec une ouverture sur la
ville, des espaces publics bien définis, une grande esplanade verte et un
bâtiment unitaire innovant, le site sera un endroit où se rencontrent sport,
culture, éducation et vie sociale.

PROJET PAYSAGER, L’ESPLANADE

Le projet paysager du site se veut en parfaite harmonie avec la nature
environnante. Il se fonde sur une arborisation du site par des essences
d'arbres locales et adaptées au climat et sur un travail minutieux du sol qui
alterne une végétalisation en terre pleine et différents revêtements
perméables.
La plantation des arbres sur le site est un élément fondamental de la structure
végétale du projet paysager. Le projet prévoit de planter 150 arbres environ
d’essences locales. La stratégie d’arborisation prévoit l’extension de la forêt le
long de la limite nord du site avec des sapins blancs ou des hêtres indigènes.
Il est prévu également des arbres regroupés en ilots pour créer des canopées
d’ombrage dans les préaux de l’école. Parmi les essences proposées nous
proposons du chêne et du pin ainsi que des arbres fruitiers. Les terrains
sportifs seront flanqués de peupliers noirs et les arbres d’alignement le long
de certains axes piétons seront de la famille des érables champêtres.
L’ossature verte est constituée de grande surface de prairies vertes et de
zone de plantation en îlots de terre pleine à la base des arbres. Ces îlots verts
traversent le site et offrent des zones de détente à l’ombre. Ils sont également
ponctués de roches, de cailloux, de fougères, offrant des ambiances variées.
Dans ses parties minérales, le site bénéficie d’un traitement de sol
mélangeant pavés, enrobés et revêtement sportifs, l’ensemble doté d’une
haute capacité drainante.
Les 5 sous-espaces offrent une grande variété d'activités en extérieur : les
terrains de tennis, les terrains de basket, les deux cours d'écoles, sont reliés
entre eux par la grande pelouse centrale. Cette dernière est conçue en
reprenant le niveau existant du tennis, créant ainsi une "assiette" qui permet
de créer une légère pente sur le pourtour. Cette disposition est bénéfique
pour les manifestations qui pourraient y avoir lieu offrant un « gradin » naturel
et un point de vue sur la manifestation en contrebas.
L'enjeu du projet est de devenir une centralité à l'échelle de Bex, offrant un lieu
de rencontre pour les habitants, les visiteurs et les touristes de la région. Le
projet paysager est donc un élément clé du projet d'ensemble, créant un
espace ouvert et accueillant qui relie les différentes parties du site entre elles
et renforce son attractivité pour la communauté locale.

ORGANISATION, PROGRAMME ET FLUX

Le nouveau bâtiment public est conçu pour répondre aux besoins de la
communauté. Son organisation interne permet une utilisation indépendante ou
complémentaire des différents programmes proposés. Ainsi, les salles de gym, la
cantine, la bibliothèque et l'Aula, peuvent être utilisées ensemble ou séparément
lors de manifestations, tout en laissant le programme de l'école non accessible.
Le grand hall d'entrée, situé au rez-de-chaussée, relie tous les programmes du
bâtiment. Celui-ci distribue les espaces sportifs au rez et au sous-sol, les parties
publiques au premier étage, le programme scolaire, ainsi que l'accès au parking
souterrain. Le hall peut être divisé en deux pour permettre des accès distincts
entre l'école et la partie publique, offrant une flexibilité d'utilisation. Les vestiaires
et équipements de l'ancienne salle de gym sont conservés, tandis que les
espaces complémentaires de la nouvelle salle se trouvent aux étages inférieurs.
Le hall est ouvert sur la nouvelle salle triple et donne accès aux gradins, ce qui en
fait un espace polyvalent.
Au premier étage, une extension du grand hall donne accès aux programmes
publics tels que la bibliothèque, la maison des jeunes, l'Aula, ainsi que
l'administration de l'école, les locaux PPLS, la cantine et les salles spéciales de
l'école. Les accès aux gradins de l'ancienne salle triple se trouvent également à
cet étage.
Le deuxième étage regroupe le programme scolaire des classes. Un escalier
dédié à l’école sépare les flux scolaires des flux publics lorsque l’école est en
fonction. Il distribue tous les étages de l'école et donne un accès direct aux
équipements de la salle de gym en sous-sol. Cet escalier peut être fermé pour
empêcher l'accès aux étages supérieurs de l'école lorsque celle-ci n'est pas en
fonction.
Le parking souterrain sur deux niveaux est accolé aux étages enterrés du
programme et contre l'abri existant. Celui-ci permet d’accéder au bâtiment, ainsi
qu’aux autres bâtiments du site, grâce à sa position centrale.
La circulation automobile sur le site se fait en périphérie sud-ouest et ouest, selon
l’état actuel. Les déposes minutes sont situées au début du chemin du
Pré-de-la-Cible. L’accès au parking souterrain suit le même parcours. Tout le reste
du site est rendu à la mobilité douce. Les différents parkings vélo sont construits
à proximité des différents bâtiments. Ceux-ci seront couverts par une marquise ou
bénéficieront des grands espaces couverts par le projet.

PHASAGE

Le projet tente de résoudre plusieurs problématiques de phasage de construction
sur un site occupé. Tout d'abord, il est important de considérer l'intérêt d’une zone
de chantier unique regroupé et compacte pour ne pas perturber l'usage du site
durant la période des travaux. La construction se libère des contingences liées aux
autres usagers. Les nuisances liées au fonctionnement des bâtiments scolaires et
infrastructures actuels seront ainsi limitées.
Le remplacement des terrains de basket par ceux de tennis est une bonne solution
pour les usagers du club privé et la conduite d’un chantier d’une certaine ampleur.
En plus d’avoir une position plus adéquate dans le périmètre du site scolaire, le
nouvel emplacement, en périphérie, limitera fortement les nuisances du chantier.
L’utilisation de la salle de gym actuelle sera conservée par la mise en place d’une
nouvelle entrée temporaire, à l'ouest de la salle de gym existante, via son infirmerie.
Cette solution permettra de rendre la salle de gym utilisable durant toute la durée
du chantier. L’abri PC sera également utilisable par les différents points d’accès
qui le borde. En outre, la démolition des bâtiments qui rendent difficile la lecture du
site peut avoir lieu indépendamment du chantier principal, en amont ou en aval de
celui-ci, tant que la commune en a l'usage.

STRUCTURE, TECHNIQUE DE CONSTRUCTION

Ce projet combine des stratégies diverses de matériaux qui répondent à des
critères rationnels, constructifs et esthétiques.
La réalisation de tous les murs contre-terre, les radiers et les dalles du parking en
béton armé offre une grande résistance aux charges et une durabilité
exceptionnelle. Cela permet également une grande flexibilité lors de la conception
des espaces intérieurs.
La structure intérieure est composée de dalles mixtes et de murs porteurs en bois,
sauf pour le parking qui serait en béton armé.
Les parties émergées du bâtiment sont entièrement construites en bois et les
grandes portées seront réalisées en lamellé-collé. La façade est également en
bois, elle est constituée de modules préfabriqués. Un soin particulier est apporté à
la protection de l’enveloppe grâce à un grand avant-toit. Ce geste est soutenu par
la forme de la structure porteuse dont l’arrondi permet de reprendre les charges.
Le bois est privilégié car c’est un matériau renouvelable qui permet de réduire
l’usage du béton. Celui-ci est plus léger, il optimise les délais et la manutention et
facilite le déroulement des travaux.
Pour les étages en sous-sol, des structures ponctuelles en béton sont utilisées là
où le bois ne peut pas remplir son rôle porteur. Cette approche pragmatique
favorise les processus de préfabrication ce qui permet d'accélérer le chantier et
d’optimiser les coûts.
En somme, la combinaison de béton et de bois, associée à une toiture
végétalisée, offre un bâtiment à la fois résistant, innovant et écologique. Ces choix
techniques et constructifs offriront aux futurs utilisateurs un environnement de
qualité, respectueux de l'environnement et durable dans le temps.

DÉVELOPPEMENT DURABLE - ENVIRONNEMENTS - ENERGIE

Le choix d’un bâtiment unitaire est en parfait adéquation avec les critères pointus du label Minergie P-ECO.
La compacité du volume global favorise les développements futurs du site en libérant un maximum de
surface au sol.
La compacité du projet permet également d'économiser sur les charges d'exploitation. Le facteur de forme
globale est optimisé grâce à la réduction des surfaces de façades. Les économies réalisées en se collant à
la salle de gym existante pourront être réinvesties dans la rénovation de son enveloppe pour améliorer son
confort.
La mutualisation des installations techniques avec l'ancienne salle de gym, permet de réduire les coûts
d'exploitation du projet. Ceci permet une optimisation des coûts d'installation, de maintenance et de
fonctionnement.
L'enfouissement de la salle de gym favorise l’inertie thermique naturelle générant des économies d'énergie
dans la gestion climatique du bâtiment. Le parking est réalisé sur deux niveaux pour répondre aux besoins
de stationnement de la zone tout en préservant les surfaces au sol.

L'utilisation de la structure en bois pour tous les éléments hors terre permet de minimiser l'usage du béton.
Elle permet une réduction significative des émissions de CO2 durant tout le cycle de vie du bâtiment.
La toiture plate végétalisée favorise une meilleure gestion des eaux pluviales et améliore l'isolation thermique
du bâtiment. L'utilisation de capteurs solaires PV assure la production d’énergie électrique renouvelable.
La gestion des eaux de pluie et la réduction des îlots de chaleur sont assurées par le projet
d’aménagements extérieurs. Les surfaces minérales seront réalisées à l’aide de matériaux perméables et
clairs, pour minimiser le ruissellement de surface et la captation de la chaleur. Les arbres offrent des
canopées d’ombrage bienvenu en été et des habitats pour les différentes espèces végétales et animales.

Enfin, la collecte des eaux de pluie dans des citernes enterrées permettra de subvenir aux besoins en
arrosage du site et contribuera à réduire la consommation d'eau potable. Tous les choix de construction et
d'architecture ont été réfléchis en prenant en compte des critères rationnels et constructifs afin d'optimiser
l'efficacité et la durabilité du projet.
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18	 SUR LE RING

architecte pilote	 acte architectes associés Sàrl
	 Lausanne / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Jean-Denis Thiry

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Edgar Amaro

architecte	 transversal architectes Sàrl
	 Lausanne / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Xavier Marlaire

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Esteban Peytou

architecte-paysagiste	 Paysagestion SA
	 Lausanne / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Julie Imholz

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Laura Tandeddu
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BEX, SITE SCOLAIRE ET SPORTIF DU PRE-DE-LA-CIBLE, CONCOURS 1ER DEGRE SUR LE RING

PLAN MASSE _ 1/1000

LE CAMPUS S'ORGANISE AUTOUR DE SON RING PAYSAGER

Entre le pied de coteau viticole – aujourd’hui fortement boisé – et le bourg historique de Bex, se sont installés les équipements sportifs et
scolaires du Pré-de-la-Cible. Au fil des décennies, ils ont constitué, en place des anciens vergers [Fig.1], un ensemble disparate alternant
enceintes bâties imposantes et enceintes sportives closes à ciel ouvert.

Aménager un « ring paysager » au cœur du site, constitue dès lors l’opportunité de fédérer activités sportives et scolaires entre elles, mais
aussi de tisser des liens depuis des allées latérales vers la plaine au Sud – avec le bourg, le Temple, les écoles de musique et les
commerces allant jusqu’à la place du Marché – et vers le flanc de coteau– avec le départ de promenades à travers le « bois du Signal »,
pour accéder directement à l’Est au domaine de Szilassy accueillant la triennale Bex & Arts, et plus haut au Nord, aux vignes et à la
châtaigneraie –.
Ainsi, l’ensemble des allées connectent l’intérieur du campus à la rue Centrale et celle du Signal. Ces allées seraient aménagées comme
des espaces publics qui font la part belle aux mobilités actives.

Pensé comme un campus « compas » connectant tous ces sites d’intérêt [Fig.2], le projet offre en son cœur de nouveaux usages sportifs,
éducatifs et culturels, non seulement pour l’école mais aussi pour la ville, ses habitants et visiteurs.

fig1. anciens vergers et trame horticole

STRUCTURE, MATERIALITE ET DURABILITE

Le nouveau projet s’inscrit dans un concept énergétique ambitieux, non seulement grâce à une rationalité économique et
constructive visant une économie de moyens, mais aussi grâce à des choix architecturaux judicieux en relation à l’environnement.

Nous proposons la mise en place d’une structure mixte bois-béton. L’ensemble de la superstructure et les balcons des bâtiments est
envisagé en bois local issu des forêts communales en cycle court, combiné à des dalles de compression en béton recyclé issu des
bâtiments voués à la démolition. Le socle et l’infrastructure des bâtiments seraient quant à eux réalisés en béton également recyclé
et/ou décarboné. Une forte réflexion est ainsi portée au mariage des principes de « solidité-utilité-beauté » des bâtiments afin de
leur conférer une structure et une enveloppe low-tech élégantes répondant aux enjeux bioclimatiques actuels.

Enfin, la chaudière centrale existante du CAD et son espace de stockage pour plaquettes sont quant à eux transposés en sous-sol du
bâtiment de la bibliothèque-ludothèque, soit au même emplacement qu’actuellement. Cette source de production de chaleur serait
complétée par la mise en place de panneaux photovoltaïques sur l’ensemble des nouvelles toitures plates – végétalisées – des
nouveaux bâtiments. Ces sources d’énergie, associées à la qualité de l’enveloppe proposée, ambitionneraient d’atteindre le label
Minergie.

fig2. liaison des sites d'intérêt

UN POUR TOUS, TOUS POUR UN, AUTOUR DU RING DES SPORTS ET DES ECOLES

La promenade du ring, piétonne, permet de relier entre elles toutes les entrées couvertes des bâtiments existants et futurs, depuis un
espace ouvert. Des allées latérales piétonnisées, avec leurs arbres et leur sol pavé, sont aménagées entre ce ring et deux rues importantes
du bourg (rue Centrale et rue du Signal). Seule l’allée située en face du Tennis Club permet d’accéder au stationnement des bus scolaires
et au parking public souterrain, afin de limiter au maximum l’impact de la voiture sur le site.
A l’Est, les plus villageoises de ces allées activent la mise en réseau de petites placettes (Pl. de l’Orme jusqu’ici considérée comme un
parking), menant jusqu’à la Place du Marché. Enfin, un nouveau sentier à mi- coteau est envisagé au nord de la parcelle, connecté à l’allée
qui longe la nouvelle noue venant du réservoir. [Fig.3]

UN RING QUI S'ADAPTE AUX RYTHMES SCOLAIRES

Dans ce site très contraint, il devient nécessaire de combiner les usages en fonction des horaires scolaires pour retrouver de
l’espace libre, que ce soit sur le ring, mais aussi à l’intérieur ou à l’extérieur du ring.

A l’intérieur du ring se jouent les matchs de tennis, à la vue de tous. Ce cœur clos est un potentiel espace public, plus vert, en
pleine terre, qui pourrait se libérer à long terme.

Côté écoles, le cœur rassemble autour d’un même espace polyvalent les entrées principales de l’administration et la direction des
écoles, de la future bibliothèque-ludothèque, et des nouvelles et anciennes classes. Lors des cours, son aménagement permet de
l’utiliser comme terrain de sport. Cette synergie d’usages est répétée sur les deux autres cours, de part et d’autre du bâtiment
scolaire principal (BAP) existant.

A l’avant, la « cour historique », plantée de grands arbres majeurs, est dédiée principalement à la récréation mais aussi aux
activités extérieures de psychomotricité pour les plus petits, tandis qu’à l’arrière, la « cour nouvelle » de récréation devant le
bâtiment en angle deux terrains de sport extérieurs.

Sur le ring, en chaille, les usages se succèdent en fonction des horaires : entre les pauses, ce lieu de promenade s’active en « ring
des sports » avec une piste de course et d’autres équipements. Il prend aussi de l’ampleur aux pieds des entrées des
constructions, pour accueillir des préaux ainsi que la terrasse du club du tennis.

A l’extérieur du ring, côtés Nord et Ouest, place au sport, avec la nouvelle salle triple, la piscine et les terrains de football. Ces
derniers pourraient être ultérieurement directement reliés au ring dans le prolongement de la piste d’athlétisme. Au Nord, sont
disposés la salle triple existante et le projet de la future piscine. Côté Est, place à la vie de quartier des écoles, avec les placettes
du bourg qui s’organisent à proximité de la Place de l’Orme libérée du stationnement, et qui verrait ses activités commerciales au
rez-de-chaussée se développer, en lien avec la nouvelle « Place de la bibliothèque ». Cette dernière serait dédiée à la culture, au
loisir, ouverte sur la ville et accessible à tous. Ainsi, jardins, cours et placettes s’alterneraient en fonction de leur relation avec le
tissu bâti.

fig3. flux et zonnage des places et des cours

UN CAMPUS DE FRAÎCHEUR, ORGANISE AUTOUR D'UN RING PLANTE EN PLEINE TERRE

Le cœur du ring reste un espace de pleine terre, quel que soit son usage. Dans l’attente, un parc arboré est planté avec de grands
arbres majeurs qui rappellent l’identité des lieux (ormes et châtaigniers) ainsi que d’autres essences résilientes au changement
climatique. Les allées plantées de vergers guident le regard sur le paysage plus lointain et rappellent l’histoire arboricole des lieux.
Entre ces allées, le sol des cours en chaille, une fois déshabillé de son manteau d’asphalte, laisse les arbres profiter à nouveau de
la pluie comme c’est le cas dans les jardins. Au nord du campus, est aménagée une allée bordée d’une noue qui accueille un
biotope humide. Il offre un paysage appropriable à l’inverse du bassin de rétention sécurisé par un grillage. Là, dans cet écrin de
nature, l’espace des jeunes peut sortir de ses murs. [Fig.4]

Ainsi, le campus recoud le contexte en s’inspirant de la topographie : contre le coteau, les bâtiments s’adossent, et contre le
bourg ils viennent compléter le tissu historique. Le dénivelé intérieur au cœur du site est aménagé pour récupérer une partie des
terres excavées par les nouvelles constructions afin de remettre au même niveau de référence les entrées autour d’un préau
central, mais aussi d’aménager dans le parc des gradins.

fig4. zonnage végétation et projection coeur vert

REPARTITION DES FONCTIONS ET TYPOLOGIE DES BÂTIMENTS

L’implantation et la compacité des bâtiments a pour objectif de minimiser leur empreinte au sol au profit d’espaces extérieurs
perméables ayant valeur d’usage. Les fonctions les plus publiques sont donc naturellement implantées en rez-de-chaussée,
activant les différentes placettes et cours.

Le programme a été réparti dans différents bâtiments de la manière suivante [Fig. 5] :

- Classes, administration et centre des jeunes

Adossé au bassin de rétention, un nouveau bâtiment scolaire est implanté perpendiculairement aux vignes. Occupant un
emplacement stratégique au milieu des autres bâtiments scolaires, l’administration, la direction et l’accueil se situent au rez, qui est
partagé avec le centre de jeunes, orienté vers la salle triple existante, en bordure de la nouvelle noue.
Les 25 classes sont réparties aux étages avec une orientation Est-Ouest, et le Sud du bâtiment accueille les salles d’étude et de
dégagement. En ayant recours à des séparations légères et un ameublement modulable, ces espaces ouverts fonctionneraient tels
des « clusters » rassembleurs, ouverts vers le ring.

A chaque étage, des balcons prolongent les classes vers l’extérieur, pour offrir des espaces supplémentaires à l’air libre. Ils peuvent
être utilisés comme extension de la classe et comme circulation extérieure, en plus de constituer des voies d’évacuation. En plus,
ces coursives, tels des avant-toits, ont pour rôle de diminuer naturellement l’éblouissement et la surchauffe estivale d’une manière
simple et durable.
Il est également possible, par le biais d’ouvrants/coulissants entre classes, le long des façades, de mutualiser les espaces afin de
permettre un enseignement modulable par groupes de niveaux et d’intérêts différentiés, selon les besoins des enseignants. [Fig. 6]

- Bibliothèque, ludothèque et salles spéciales

Définissant une nouvelle place de quartier, telle un « café littéraire » à ciel ouvert, le bâtiment regroupe pour rappel la bibliothèque
et la ludothèque dans un rez-de-chaussée largement vitré et perméable, connecté tant au bourg qu’à l’école.
Aux étages, rassemblés autour d’un large patio intérieur, se trouvent les salles spéciales scolaires (musique, sciences, laboratoires,
activités, multidisciplinaires, informatiques, etc.), accessibles également de manière indépendante.

- Psychomotricité et locaux PPLS

Dans la « cour historique », grâce à la transformation du pavillon scolaire existant dans un volume bas similaire à l’existant, le long
du mur d’enceinte en pierres, se glissent les locaux pour les psychologues, logopédistes et la salle de psychomotricité devant
laquelle peuvent se dérouler des activités physiques pour les plus petits, à l’air libre.

fig5. organigramme de répartition du programme

fig6. fonctionnement des classes et du cluster

- Salle triple VD6, aula et réfectoire/cafétéria

La future piscine et la salle triple – partiellement enterrée pour cette dernière –, ont pour objectif de minimiser leurs emprises au sol, tout
en offrant une perméabilité visuelle au-delà de leurs murs largement vitrés, prolongeant le regard jusqu’aux terrains de foot. L’aula et le
réfectoire sont intégrés au bâtiment de la salle triple, afin de permettre un usage aussi bien scolaire que sportif de ces locaux, et favoriser
ainsi la mobilité des élèves sur l’ensemble du site.
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19	 PARCOURS DES FONTAINES

architecte	 AL30 ARCHITECTES SARL
	 Lausanne / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Andres Goetz
	 Simon Monnier
	 David Pecoraro

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Ibrahim Fidan
	 Oscar Lebet

architecte-paysagiste	 Giammarino paysagistes SA
	 Le Mont/Lausanne / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Antoine Houriet

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 --
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20	 "1, 2, 3, Partez !"

architecte	 STUDIO IANNONE ARCHITECTS
	 Zürich / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Gaëtan Iannone

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Julien Pathé

ingénieur civil	 Société Coopérative 2401
	 Montreux / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Julien Pathé

architecte-paysagiste	 BOË studio
	 Zürich / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Johannes Heine

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 --
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Petites places / compact et densité
= Intimité

Grande cour
= Public

   Bex, Site scolaire et sportif du Pré-de-la-Cible, Concours 1er degré,  1,2,3 Partez!

RENFORCER LA LIMITE
VILLE / NATURE
La parcelle proche du centre
historique de la ville de Bex au
nord-ouest est marquée par
une transition: la limite entre la
ville et la nature (Montagne et
Forêt). La proposition de projet
pour l'école de Bex utilise la
condit ion donnée par le
contexte pour en faire le
thème principal du projet.
Différentes raisons suggèrent
d'aborder le thème de la limite
entre la ville et la nature, la
raison principale est de limiter
l'étalement urbain ainsi que
d'empêcher le mitage des
parcelles comportants de la
verdure. Le nord de la parcelle
au ßanc de la montagne avec
ses vignes et le Bois du Ban
p e r m e t d ' a c c u e i l l i r l e s
différents volumes en limitant
l'impact sur le paysage.

DENSIFIER

Par rapport de causalité, l'idée
concernant le placement du
nouveau volume renforçant la
bordure de la parcelle au
nord, implique aussi le plus
petit volume construit. En
prenant en compte la situation
géopol i t ique actuel le, la
nouvelle école possède une
empreinte au sol très petite.
En optimisant au maximum les
surfaces et le volume, les
coûts sont aussi plus faibles.
C'est-à-dire que d'une part la
construction est bon marché
et d'autre part, les coûts
durant l'utilisation et l'entretien
du bâtiment sont faibles. 

RÉNOVER LES BÂTIMENTS
EXISTANTS
Le placement stratégique des
différents programmes permet
la réutilisation des bâtiments
existants. Le choix se justiÞe
sur différents niveaux: en
premier lieu les bâtiments font
partie du paysage et de
l'ambiance de Bex. Ils font
donc partie de la ville de Bex
ainsi que de sa mémoire
collective. De plus, pour des
raisons de dégagement de
CO2 et ainsi que d'énergie
utilisée, il est favorable de
conserver l'existant. Pour Þnir,
la rénovation a bien entendu
des avantages économiques
en comparaison avec la
destruct ion a ins i que la
reconstruction de nouveaux
volumes.

SURÉLEVER ET AGRANDIR

La partie sud du bâtiment de
sport est rehaussée de deux
étages comprennant des salle
de classe. La structure en
béton existante sur un étage
peut facilement supporter une
structure légère en bois. La
surélévation utilise donc la
partie de la parcelle la moins
exploitée actuellement et
permet de gagner de la place
sur la parcelle. 
La stratégie de la nouvelle
é c o l e n ' e s t d o n c p a s
s e u l e m e n t u n n o u v e a u
bâtiment, mais une stratégie
valable pour le long terme. En
effet, une place libre est
réservée pour les éventuels
futurs besoins. L'école pourra
d o n c s i m p l e m e n t ê t r e
agrandie au nord-ouest où
sont actuellement situés les
deux terrains de basketball.

RÉPONDRE AUX ENJEUX
ÉNERGÉTIQUES
Les façades sont revêtus de
panneaux solaires légèrement
inclinŽs aÞn d'augmenter leur
rendement. L'inclinaison sert
aussi de brise soleil lorsque
les rayons proviennent du
zénith en été. Les panneaux
sont placés non seulement en
façades mais aussi en toiture.
Tro i s g r a n d s ré s e r v o i r s
sa isonniers (So lar Tank)
d'environ 750m3 permettent
de stocker de l'énergie sous
forme de chaleur durant l'été
et de l'utiliser durant l'hiver.
Les avantages ne sont pas
seulement écologiques mais
bien entendu Þnanciers. 

PROLONGER ET
RENFORCER L'EXISTANT
La grande cour au sud de la
parcelle est mise en évidence
e t n ' e s t p a s m i s e e n
concurrence avec d'autres
grands espaces. La partie
centrale est segmentée en
di f fé rents programmes :
Parking, Terrains de Tennis,
Oasis, Terrain de jeux pour les
petits enfants. Le caractère
urbain de la grande cours est
conservé et renforcé.
Par la suite, la nouvelle
implantation génère un réseau
de petites places. Les petites
places prolongent le tissu
urbain de la ville existante.

HIÉRARCHISER LES
ESPACES PUBLICS
Pour l'école, le réseau de
petites places et de poches
di fférencie les cours de
récréation en fonction des
âges. Les petites places ont
aussi un caractère intime et
privé offrant la sécurité aux
petits enfants. La structure du
réseau de petites places
aident les enseignants à
répar t i r et organiser les
différences d'âges – école
primaire / école secondaire.
D e l a p e r s p e c t i v e d e s
habitants adultes de la ville, le
caractère urbain et historique
d e l a g r a n d e c o u r d e
récréation est conservé. Elle
est aussi directement mise en
relation avec le parking.

BÂTIEMENTS EXISTANTS

NOUVELLE ÉCOLE

   Bex, Site scolaire et sportif du Pré-de-la-Cible, Concours 1er degré,  1,2,3 Partez!
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21	 UNION JACK

architecte	 Antoine Voisard
	 Porrentruy / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Antoine Voisard

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Éloîse Mouttet

architecte-paysagiste	 Buchs & Plumey SA
	 Porrentruy / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Théo Campedel

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 --
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7-08

Planche 1

Bex, site scolaire et sportif du Pré-de-la-Cible, concours 1er degré
— UNION JACK —

Niveaux inférieurs, échelle 1:1000
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Organigramme du fonctionnement

1. Pamis les bâtiments à réaffecter, deux 
méritent à nos yeux une certaine attention. Il 
s'agit de l'ancienne ferme de la vinicole ainsi que 
le modeste hangar à l'est de site. Le projet 
supprime également les garages posés autour 
des terrains de sports. Ces surfaces seront 
compensées au sous-sol dudit hangar.

2. La stratégie retenue valorise des lignes de 
forces existantes qui parcourent le site de long 
en large. Cette compartimentation en croix de 
St-Georges est une charpente paysagère efficace 
qui permet de céer des compartiments qui 
structurent le site soit en suggérant des vides, 
soit en alignant des volumes.

3. S'agissant de la gestion des flux, il nous paraît 
impératif de contenir le trafic motorisé, en 
particulier le plus lourd, en périphérie du site 
sans toute fois compromettre des accès ou des 
usages, en particulier dans la cour de la Maison 
de Commune. Seuls les cycles sont à admettre 
dans le coeur de l'école.

4. Les terrains de tennis ne constituent pas un 
poumon vert au centre de la composition... Ses 
hautes barrières sont d'ailleurs un écueil pour 
l'objectif de rendre le site plus largement 
appropriable en dehors des périodes scolaires. 
Néanmois, il structure le quartier à sa manière, 
en cela qu'ils sont plats et orthogonaux. La piste 
de vitesse ajoute encore au désert ambiant. 

5. La densification du périmètre passe par une 
superposition des programmes pour réduire les 
emprises au sol et garantir suffisamment de 
pleine terre. Il s'git d'utiliser toute la hauteur 
disposnible, voire un peu plus... Ainsi les trois 
plus grands plots s'organisent le long des 
alignements mentionnés au § 2. Une 
constellation de trois autres plus petits complète 
l'ensemble suivant des lignes annexes et assure 
une couture fine du quartier.

6. Il résulte des alignements des volumes bâtis, 
trois (encore une fois) vastes creux, balancés le 
long de la croix de St-Georges. De part leur 
environnement immédiat, ils devraient avoir des 
destinées variées dans le sens dûne naturation. 
Deux plus petites placettes apparaissent 
également. L'une au droit de l'accès principal et 
l'autre dans l'interstice des bâtiments d'école 
existants

7. Au terme de cette analyse, il se forme des 
apparentements de programme. Le sport et la 
culture s'installe dans l'angle nord-ouest du 
quartier. Les bâtiments de services demeurent 
près des accès au site alors que les bâtiments 
dédiés aux enfants se concentrent en limite est.

8. Les trois ambiances retenues pour les parcs et 
places ainsi défini sont volontairement 
contrastées. Comme une langue verte, le jardin 
au nord est en fait une clairière. Celui à l'ouest, 
est un mail planté qui termine l'esplanade du 
tennis. Enfin, la cour historique devient un parc 
parsemé de pelouses et de grands arbres 
paysagers. La devise Union Jack — le saubriquet 
du drapeau britanique — évoque d'ailleurs le 
dessin de ce dernier jardin.

9. Une fois assemblées, toutes les parties du 
puzzle sont tout à fait susceptibles de permettre 
une appropriation de l'espace durant les 
périodes scolaires ainsi qu'en dehors.
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22	 Archipel

architecte	 Lacroix Chessex architectes
	 Genève / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Hiéronyme Lacroix
	 Simon Chessex

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Jonathan Zwygart
	 Mathis Sahuc

architecte-paysagiste	 ATELIER GEORGES Sàrl
	 Paris / France

	 responsable(s) du projet
	 Thibault Barbier
	 Yvan Okotnikoff

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Dell'Ollio Corrado
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Archipel : Bex, site scolaire et sportif du Pré-de-la-Cible, concours 1er degré »

PARTI ARCHITECTURAL ET URBANISTIQUE

Le site du Pré-de-la-Cible, adossé au coteau boisé, est à la fois en 
retrait de la rue centrale Bex et en connexion directe avec elle. On ne 
l’atteint qu’en traversant une frange bâtie plus dense le long de l’av. de 
la gare, de la rue centrale et de la rue du Signal. Lorsqu’on y débouche, 
la connexion avec le grand paysage des Alpes lui offre une grandeur 
spectaculaire. Les terrains de sport à l’ouest l’ouvrent sur la plaine, plus 
loin vers Villeneuve et le Léman. Les plateaux sportifs et les préaux se 
côtoient pour former un maillage d’espaces publics et/ou scolaires. Le 
projet ici proposé vise à mettre en cohérence ce maillage en tirant parti 
de chaque interstice. 

Si la mixité programmatique du site scolaire, sportif et public est riche 
et intéressante du point de vue de la vie du site pendant et en dehors 
des horaires scolaires, les terrains de tennis en plein centre du site
contraignent le programme et les espaces publics à s’organiser tout 
autour ( g. 1). La synergie entre les terrains de tennis privés et l’école 
est assez limitée. Les terrains agissent comme une sorte de vide plein, 
puisqu’accessibles qu’à une dizaine de joueurs à la fois, et en tout cas 
pas aux futurs 1140 élèves.

Il est ici proposé de les relocaliser le long des terrains de foot. Ouverts 
sur le grand paysage à l’ouest, ils prolongent le dégagement des ter-
rains de foot ( g. 2). Cette opération (estimée avec une entreprise 
spécialisée à env. CHF 1mio) permet de repenser plus généreusement 
l’ensemble du site. Le projet peut alors être pensé autour d’un nouveau 
grand préau verdoyant ( g. 3). Il répond et complète le préau principal 
existant, en s’implantant en contrebas, à la côte 423m. Un plus petit 
espace de jeux entre la nouvelle école et la cible permet une appro-

priation différente. Les 3 préaux ainsi dé nis sont interconnectés 
( g. 5). Ils s’articulent avec la piste de 100m qui mène au jardin 
des sports à l’ouest. Les espaces s’ouvrent progressivement et 
font entrer dans le site le grand dégagement de la plaine des ter-
rains de foot ( g. 7). 

Les accès aux différents bâtiments de cette sorte d’archipel se 
font naturellement, car le programme est distribué de façon à 
éviter les croisements de  ux ( g. 4). Tout est ouvert, mais il est 
aisé d’identi er la zone école à l’Est par rapport à la zone pu-
blique, la future piscine et le nouveaux tennis club à l’Ouest. C’est 
un des avantages d’avoir déplacé le tennis du cœur du système. 
Le coût de ces nouveaux courts de tennis est directement com-
pensé par une attitude minimisant toute autre démolition. 

3 nouveaux bâtiments et 4 transformations  
Le projet propose trois bâtiments neufs, un nouveau club house 
de tennis et 4 transformations de bâtiments existants. Cet écla-
tement du programme suit deux objectifs: distribuer l’énergie 
dans tout le site, ne laisser aucun espace mort, ainsi que réutili-
ser tout ce qui peut l’être en minimisant les démolitions. 

Le site est pensé comme une sorte de campus avec des bâti-
ments d’échelles variables ( g. 6), parfois modestes, aux usages 
et spatialités différenciées. On évite ainsi, toutes les complexités 
structurelles induites par des bâtiments mixtes aux structures 
souvent complexes (changements de portées, dévoiements 
de la descente de charges, dévoiements CVS...). Cette stratégie 
est également très  exible en terme de phasage. Un ordre des 
opérations est ici proposé, mais il est facilement adaptable aux 

1.  Hypothèse autour du tennis 2.  Tennis désenclavé 3.  Autour du préau
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23	 Castanea

architecte	 Groupement Timon Stricker, José Reyes Osorio, Jürg Hochuli
	 Olten / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Jürg Hochuli
	 José Reyes Osorio
	 Timon Stricker

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Andrea Hochwallner

architecte-paysagiste	 Nina Giorgi
	 Annemasse / France

	 responsable(s) du projet
	 Nina Giorgi

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 --
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CASTANEA
BEX, SITE SCOLAIRE ET SPORTIF DU PRE-DE-LA-CIBLE, CONCOURS 1ER DEGRE

SITUATION 1-1000 

MORPHOLOGIE FONCTIONNEMENT

CASTANEA, PLANCHE 1

CIRCULATION

Là, à chaque pas, tout n’est qu’abondance et prospérité, on est comme dans un jardin de  

châtaigniers et de noyers. Çà et là percent des cyprès et des grenadiers. Il y règne un 

chaleur méridionale, comme si l’on était entré en Italie.

Hans Christian Andersen, La Vierge des Glaces, 1861.

LE SITE DU PRÉ-DE-LA-CIBLE Afin de rendre davantage lisible la fonction publique du complexe 

sportif et scolaire, les nouveaux bâtiments s’élèvent en s’appuyant sur une analyse des éléments 

proches et lointains du site. Le projet s’implante principalement dans une trame parallèle à l’Avenue 

de la Gare et aux équipements sportifs existants. Sa répartition programmatique en divers bâtis de 

grandes dimensions favorise la création de parcours intelligibles traversant le terrain du Sud au Nord 

et d’Est en Ouest. Le site du Pré-de-la-Cible devient alors un campus ouvert et accessible pour les 

piétons et la mobilité douce.

Un campus, dont les nouvelles constructions pragmatiques permettent une générosité spatiale pour les 

cheminements et les espaces publics. De plus, leurs faibles hauteurs soulignent les qualités 

intrinsèques du panorama environnant et apportent une identité forte à l’ensemble de la parcelle. 

Ainsi, à différents points de rencontre, l’espace non-bâti est prédominant dans le but de laisser 

apparaître de longues percées visuelles avec en toile de fond, les monts et vignobles.

STRATÉGIE PAYSAGÈRE Les aménagements extérieurs et paysagers tiennent compte de deux idées 

complémentaires. D’une part, la transition des espaces sportifs à l’Ouest vers des espaces scolaires à 

l’Est. Ceci se traduit par des surfaces étanches du côté des zones gymnastiques et des terrains plus 

perméables aux alentours des salles de classe. D’autre part, les préaux et l’aire de sport existants sont 

transformés en un chapelet d’îlots de fraicheurs. Ces formes malléables traduisent la diversité des 

usagers à occuper ces places, que ce soit pour les temps de récréation comme pour les moments de 

détente ou de déambulation.

Les cheminements sont en dalles de béton recyclé. Les îlots au cœur du site sont des surfaces 

enherbées, tandis que les îlots du préau Sud sont différenciés au sol par un revêtement compacté fait 

de terre-pierre. Ces derniers forment des petites polarités qui s’animent au quotidien des jours d’école, 

mais sont également les points bas du préau vers où convergent les eaux de surface. De cette façon, 

les jours de pluie, les eaux météoriques alimentent les plantations des îlots.

Le maintien des arbres du préau principal est renforcé par l’apparition d’un groupement mineur 

d’arbrisseaux indigènes et variés accompagnant trois châtaigniers. La structure végétale arbustive est 

volontairement informelle dans le but de limiter l’entretien et permettre au végétal un développement 

résilient. Ces plantations créent un nouveau repère pour les Bellerins et Bellerinnes qui active des 

usages en dehors des périodes scolaires et offre un support de biodiversité propice à l’expression de la 

flore locale.

STRATÉGIE ARCHITECTURALE Le charme du centre de la commune consiste surtout en un perpétuel 

jeu de fermetures et d’ouvertures de masses homogènes. Néanmoins, le site actuel abrite des 

installations de langages et d’échelles distincts, contrastant avec l’aspect compact du noyau 

historique. En conséquence, le projet, tenant compte des qualités architecturales présentes, prend le 

Castanea

parti d’apaiser cette disparité. Cela se matérialise par un traitement de l’enveloppe entièrement en 

lamelles de bois pour chaque nouveau volume, de manière à créer un sentiment d’unité propre au 

campus.

Hormis les constructions entièrement neuves, le projet contient différentes propositions. Tout d’abord, 

la rénovation du bâtiment Est, l’occasion également pour repenser son organisation spatiale. Ensuite, 

la transformation du bâtiment Sud-Est qui s’élève sur l'empreinte de l’ancien pavillon scolaire. Pour 

finir, le remplacement du club-house actuel par un bâtiment qui se développe le long des courts de 

tennis. Ce dernier est conçu dans le but d’offrir à la fois un agencement optimal entre les clients du 

club et les élèves du campus, ainsi que de faire le pont entre le programme scolaire et le programme 

public pour les personnes arrivant depuis l’Avenue de la Gare.

En dernière analyse, le projet se veut d’une grande autonomie en vue de minimiser son impact 

économique et écologique. La construction recourt, autant que possible, à la préfabrication d’éléments 

en bois et au principe de construction sèche. Les bâtiments projetés sont compacts, ce qui permet 

d’agrandir et laisser respirer plus de terrain perméable. Ceci contribue aussi à limiter les coûts du 

projet, le volume de terre à excaver étant réduit. Par ailleurs, cette terre excavée est réutilisée dans la 

construction des bâtiments, dans la fabrication du béton pour les cheminements minéralisés, ainsi que 

dans le revêtement des îlots.

Ce liant tellurique incarne une volonté de concilier histoire et durabilité en renouant avec les vergers 

qui jadis prenaient racine en ce lieu. Les châtaigniers deviennent alors les témoins d’un héritage 

culturel prêt à faire fructifier une identité emblématique et pérenne, au service d’un projet fortement 

implanté dans le réel. Simplicité, efficacité et générosité sont les mots d’ordre pour résoudre les 

enjeux spécifiques du site du Pré-de-la-Cible.
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24	 JANUS

architecte	 fesselet Krampulz architectes sia
	 Vevey / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Benjamin Krampulz
	 Laurent Fesselet

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Julien Friedli
	 Fanny Marois
	 Sindy Magano
	 Nolane Mermod
	 Florence Nyffeler
	 Sylvain Roumier

architecte-paysagiste	 Pascal Heyraud sàrl
	 Neuchâtel / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Pascal Heyraud

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Adélie Aeberhard
	 Ariane Delemer
	 Enrica Pastore
	 Emilien Aubert
	 Jeanne Fouillet
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PARTI ARCHITECTURAL ET URBANISTIQUE

Depuis le centre historique du village de Bex, nous marchons vers le nord-ouest en direction du nouveau site scolaire. La présence paysagère des montagnes

environnantes cadre notre regard. En nous glissant entre la maison de la commune et le bâtiment scolaire historique, nous entrons sur le préau scolaire et

arrivons dans un premier espace vert généreux. L’ombre crée par les arbres ainsi que le mobilier extérieur en place nous invitent à la flânerie et les nombreux

élèves du cycle secondaire présents s’attèlent à divers jeux, attendant le début de leur période de cours. Nous continuons cependant notre chemin et

traversons ce premier poumon vert pour faire face au collège principal existant. Le changement d’échelle du bâtiment avec la ville historique, par sa hauteur et

la longueur, ne choque pas car il s’insère naturellement dans le paysage montagneux en arrière-plan. Nous contournons ce bâtiment et empruntons une artère

piétonne qui descend doucement pour aller toujours plus au nord.

Accolé au dos du collège principal, le nouveau bâtiment scolaire complète et s’attache délicatement à ce dernier. Son entrée principale s’oriente cependant de

l’autre côté, vers un second espace vert tout autant généreux que le premier. Cette nouvelle cour est utilisée par les élèves du cycle primaire et crée un espace

de rencontre entre le nouveau bâtiment scolaire, le bâtiment de la Cible mais également avec la nouvelle entrée de la piscine municipale et des salles de sport

existantes. Ce nouveau préau, combiné avec la façade est de la nouvelle école donnent une nouvelle identité à l’accès piéton est du centre scolaire. Comme

Le Dieu grecque Janus, le nouveau centre scolaire possède deux visages: deux entrées principales. En son centre, telle la tête pensante, l’administration est

idéalement située, proche de tous les bâtiments scolaires.  Nous entrons sous le couvert,  saluons quelques collègues qui discutent et rejoignons la salle des

maîtres afin de démarrer notre journée.

Il est à présent midi et les élèves quittent les classes pour rejoindre le réfectoire. En empruntant l’artère piétonne est-ouest, nous longeons la limite sud du

centre scolaire et sportif. Séparé par une belle allée verte, le flux des voitures est gardé en périphérie et permet de déposer efficacement son enfant au places

réservées à cet effet. Le reste des voitures disparaît à l’ouest de la parcelle pour s’enfoncer sous le nouveau bâtiment des sports. Nous atteignons justement la

place aménagée devant le nouveau bâtiment des sports. C’est également dans ce volume que se trouvent la bibliothèque et la ludothèque. En passant devant

les grandes ouvertures de la façade du rez-de-chaussée, nous reconnaissons le réfectoire, l’aula et la buvette. Nous nous rappelons alors avec émotion que la

dernière fête villageoise avait également eu lieu dans ce bâtiment et qu’il était alors occupé d’une tout autre population. La position du bâti permet en effet de

créer un dialogue avec le quartier voisin, invitant la population de Bex à utiliser ces espaces également en dehors des heures scolaires.

CONCEPT DES ESPACES PAYSAGERS

Le projet s’appuie sur les qualités paysagères et urbaines pour

s’inscrire dans la continuité, faire comme si il avait toujours été là.

Marqué par le plateau et la pente arborée, le site profite

également d’une large ouverture vers le sud. la trame bâtie

existante dégage des espaces et des parcours diversifiés. Mis en

commun, ces espaces non-bâtis créent une continuité et

participent au caractère particulier du site. le nouveau

programme s’implante avec attention sur le plateau.

De par leurs dimensions similaires et leurs positions alternées,

les pleins se veulent compacts afin de pouvoir en donner autant

aux vides. Il en résulte des espaces extérieurs de forte qualité

aux programmes variant de l’activité physique à la détente

récréative. Si le concours est une belle opportunité pour

poursuivre cette imbrication des échelles des espaces ouverts,

c’est aussi l’occasion de rapprocher les sols de la ville avec les

espaces verts voisins.La complexité et la richesse des espaces

trouvés ou créés dessinent un continuum et accompagnent les

futur.e.s utilisateur.trice.s dans leur quotidien.
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25	 Rita et Paul

architecte	 IN_OUT architecture SARL
	 Genève / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Cathrin Trebaljahr

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Stanney Kasmo
	 Chloé Thullier
	 Paul Seguin

architecte-paysagiste	 DGJ Landscapes GmbH
	 Zürich / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Daniel Jauslin
	 Daphne Keegstra
	 Bas Koppers

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Niccolò Centrone
	 Gabriella Speich
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26	 DANS LE MILLE

architecte	 Butikofer de Oliveira Architectes
	 Lausanne / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Serge Butikofer
	 Olivia de Oliveira

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Nadine Terrier
	 Ozan Baran Bakir

architecte-paysagiste	 W+S Landschafts-architekten AG
	 Soleure / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Toni Weber
	 David Gadola

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Franziska Siegenthaler
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27	 LIBELLULE

architecte	 Bonnard + Woeffray SNC architectes fas/sia
	 Monthey / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Geneviève Bonnard

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Vincent Barindelli
	 Jaoro Ambrozinho
	 Loris Boschetti
	 Grégoire Guex-Crosier
	 Guillaume Planchamp
	 Raluca Tudor

architecte-paysagiste	 officina del paesaggio
	 Lugano / Suisse

	 responsable(s) du projet
	 Sophie Agata Ambroise

	 collaborateur(s)-trice(s)
	 Tommaso Sartorio
	 Claudio Canello
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